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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 24 FEVRIER 2022 

RELEVE DE DECISIONS 
Y ASSISTAIENT : 

Mesdames BOUROTTE – DE BRUIN – DENOMBRET – DELCROIX – DELOT M. – DEROUELLE – 
GUILLOT – SCHWENTER – SEUVRE – TISON. 
 
Messieurs BAILLET – BIOT – BLANCHET – BLAUVAC – BOUCHERON – BRUGGEMAN (en 
suppléance de Monsieur QUOIRIN) – CHEVALIER – CORNIOT – DELAGNEAU J.-L. – 
DELAGNEAU D. – DELAGNEAU G. – DELAVAULT – FERRAG – FOURNIER – FOURREY – 
GAILLOT S. – GUINET-BAUDIN – HARIOT – HENRY – LAVANTUREUX (en suppléance de 
Monsieur MATIVET) – LEPRUN – MORINIERE – PORCHER – RUSH – TIRARD. 

ETAIENT ABSENTS ET REPRESENTES :  

Messieurs ROUSSELLE, QUERET, MAILLARD, GAILLOT M., CARRA et MORLE et Mesdames 
ETIENNE et BUCINA. 

ETAIENT ABSENTS : 

Messieurs JUSSOT, RAMON, CLERIN, LEGRAND. 
 

OBSERVATION : 

Monsieur CARRA ne prend pas part aux votes des délibérations, sauf pour les délibérations 
intitulées « FINANCES - BUDGET 2022 - Taux des taxes locales 2022 » et  

« FINANCES - BUDGET 2022 - Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 2022 ». 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET PRINCIPAL 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ARRETE le Compte de Gestion dressé par le Comptable Public pour le Budget 
Principal de l’exercice 2021 de la Communauté de communes Serein et Armance, 
visé et certifié conforme au Compte Administratif par l’ordonnateur, 

• DECLARE qu’il ne fait l’objet d’aucune observation, ni réserve. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE 
SPANC 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ARRETE le Compte de Gestion dressé par le Comptable Public pour le Budget 
ANNEXE SPANC de l’exercice 2021 de la Communauté de communes Serein et 
Armance, visé et certifié conforme au Compte Administratif par l’ordonnateur, 

• DECLARE qu’il ne fait l’objet d’aucune observation, ni réserve. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE 
PORT 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 
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• ARRETE le Compte de Gestion dressé par le Comptable Public pour le Budget 
ANNEXE PORT de l’exercice 2021 de la Communauté de communes Serein et 
Armance, visé et certifié conforme au Compte Administratif par l’ordonnateur, 

• DECLARE qu’il ne fait l’objet d’aucune observation, ni réserve. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE 
ZAE 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ARRETE le Compte de Gestion dressé par le Comptable Public pour le Budget 
ANNEXE ZAE de l’exercice 2021 de la Communauté de communes Serein et 
Armance, visé et certifié conforme au Compte Administratif par l’ordonnateur, 

• DECLARE qu’il ne fait l’objet d’aucune observation, ni réserve. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE 
HOTEL DE L’EST 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ARRETE le Compte de Gestion dressé par le Comptable Public pour le Budget 
ANNEXE Hôtel de l’Est de l’exercice 2021 de la Communauté de communes 
Serein et Armance, visé et certifié conforme au Compte Administratif par 
l’ordonnateur, 

• DECLARE qu’il ne fait l’objet d’aucune observation, ni réserve. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE 
CENTRE AQUATIQUE 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ARRETE le Compte de Gestion dressé par le Comptable Public pour le Budget 
ANNEXE Centre Aquatique de l’exercice 2021 de la Communauté de communes 
Serein et Armance, visé et certifié conforme au Compte Administratif par 
l’ordonnateur, 

• DECLARE qu’il ne fait l’objet d’aucune observation, ni réserve. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE 
EA PORTE OUEST 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ARRETE le Compte de Gestion dressé par le Comptable Public pour le Budget 
ANNEXE EA PORTE OUEST de l’exercice 2021 de la Communauté de communes 
Serein et Armance, visé et certifié conforme au Compte Administratif par 
l’ordonnateur, 

• DECLARE qu’il ne fait l’objet d’aucune observation, ni réserve. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE 
EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 
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• ARRETE le Compte de Gestion dressé par le Comptable Public pour le Budget 
ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT de l’exercice 2021 de la Communauté de 
communes Serein et Armance, visé et certifié conforme au Compte Administratif 
par l’ordonnateur, 

• DECLARE qu’il ne fait l’objet d’aucune observation, ni réserve. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET 
PRINCIPAL  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 38 voix pour, 1 abstention (M. 
MAILLARD) et 2 voix contre (Mme ETIENNE et M. RUSH) : 

• APPROUVE le Compte Administratif 2021 du BUDGET PRINCIPAL de la 
Communauté de Communes du Serein et Armance, 

• ARRETE les résultats tels qu’énumérés ci-après : 

 Budget Principal 

 Fonctionnement Investissement 

DÉPENSES 7 092 720.07 € 3 094 479.01 € 

RECETTES 7 710 682.50 € 3 511 691.73 € 

Résultats de clôture 617 962.43 € 417 212.72 € 

Report résultat 2020 1 045 586.76 € - 1 066 730.22 € 

Restes à réaliser 0.00 € - 994 803.94 € 

• AUTORISE Monsieur Patrice BAILLET, Président désigné, à signer le Compte 
Administratif 2021 du BUDGET PRINCIPAL de la Communauté de communes 
Serein et Armance, et la présente délibération. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET 
ANNEXE SPANC 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• APPROUVE le Compte Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE SPANC de la 
Communauté de communes du Serein et Armance, 

• ARRETE les résultats tels qu’énumérés ci-après : 

 Budget Annexe SPANC 

 Fonctionnement Investissement 

DÉPENSES 211 214.00 € 0,00 € 

RECETTES 86 325.00 € 0.00 € 

Résultats de clôture - 124 889.00 € 0.00 € 

Report résultat 2020 224 782.95 € 2 322.00 € 

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 

• AUTORISE Monsieur Patrice BAILLET, Président désigné, à signer le Compte 
Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE SPANC de la Communauté de communes 
Serein et Armance, et la présente délibération. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET 
ANNEXE PORT 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• APPROUVE le Compte Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE PORT de la 
Communauté de communes du Serein et Armance, 
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• ARRETE les résultats tels qu’énumérés ci-après : 

 Budget Annexe Port 

 Fonctionnement Investissement 

DÉPENSES 84 378.33 € 28 349.75 € 

RECETTES 98 747.19 € 20 644.97 € 

Résultats de clôture 14 368.86 € - 7 704.78 € 

Report résultat 2020 - 6 822.17 € 45 757.58 € 

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 

• AUTORISE Monsieur Patrice BAILLET, Président désigné, à signer le Compte 
Administratif 2021 du BUDGET PORT de la Communauté de communes Serein et 
Armance, et la présente délibération. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET 
ANNEXE ZAE 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• APPROUVE le Compte Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE ZAE de la 
Communauté de Communes du Serein et Armance, 

• ARRETE les résultats tels qu’énumérés ci-après : 

 Budget Annexe ZAE 

 Fonctionnement Investissement 

DÉPENSES 507 215.65 € 482 394.13 € 

RECETTES 492 224.63 € 472 349.63 € 

Résultats de clôture - 14 991.02 € - 10 044.50 € 

Report résultat 2020 454.23 € 48 650.51 € 

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 

• AUTORISE Monsieur Patrice BAILLET, Président désigné, à signer le Compte 
Administratif 2021 du BUDGET ZAE de la Communauté de communes Serein et 
Armance, et la présente délibération. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET 
ANNEXE HOTEL DE L’EST 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• APPROUVE le Compte Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE Hôtel de l’Est de 
la Communauté de communes du Serein et Armance, 

• ARRETE les résultats tels qu’énumérés ci-après : 

 Budget Annexe Hôtel de l’Est 

 Fonctionnement Investissement 

DÉPENSES 32 313.12 € 71 855.89 € 

RECETTES 38 417.00 € 335 147.39 € 

Résultats de clôture 6 103.88 € 263 291.50 € 

Report résultat 2020 11 417.18 € 267 007.59 €  

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 

• AUTORISE Monsieur Patrice BAILLET, Président désigné, à signer le Compte 
Administratif 2021 du BUDGET Hôtel de l’Est de la Communauté de communes 
Serein et Armance, et la présente délibération. 
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FINANCES – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET 
ANNEXE CENTRE AQUATIQUE 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 39 voix pour, 2 abstentions (Mme 
DENOMBRET et M. DELAVAULT) et 0 voix contre : 

• APPROUVE le Compte Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE Centre 
Aquatique de la Communauté de communes du Serein et Armance, 

• ARRETE les résultats tels qu’énumérés ci-après : 

 Budget Annexe Centre Aquatique 

 Fonctionnement Investissement 

DÉPENSES 0,00 € 2 383 987.65 € 

RECETTES 0,00 € 4 589 800.00 € 

Résultats de clôture 0,00 € 2 205 812.35 € 

Report résultat 2020 0,00 € 1 395 984.13 € 

Restes à réaliser 0,00 € - 4 569 796.48 € 

• AUTORISE Monsieur Patrice BAILLET, Président désigné, à signer le Compte 
Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE Centre Aquatique de la Communauté de 
communes Serein et Armance, et la présente délibération. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET 
ANNEXE EA PORTE OUEST 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• APPROUVE le Compte Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE EA PORTE 
OUEST de la Communauté de Communes du Serein et Armance, 

• ARRETE les résultats tels qu’énumérés ci-après : 

 Budget Principal 

 Fonctionnement Investissement 

DÉPENSES 0.00 € 197 526.50 € 

RECETTES 15 000.00 € 247 242.00 € 

Résultats de clôture 15 000.00 € 49 715.50 € 

Report résultat 2020 0.00 € 0.00 € 

Restes à réaliser 0.00 € - 604 715.50 € 

• AUTORISE Monsieur Patrice BAILLET, Président désigné, à signer le Compte 
Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE EA PORTE OUEST de la Communauté de 
communes Serein et Armance, et la présente délibération. 
 

FINANCES – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET 
ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 40 voix pour, 1 abstention (M. 
DELAVAULT) et 0 voix contre : 

• APPROUVE le Compte Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE EAU ET 
ASSAINISSEMENT de la Communauté de Communes du Serein et Armance, 

• ARRETE les résultats tels qu’énumérés ci-après : 

 Budget Principal 

 Fonctionnement Investissement 

DÉPENSES 8 250.00 € 0.00 € 

RECETTES 123 000.00 € 0.00 € 

Résultats de clôture 114 750.00 € 0.00 € 

Report résultat 2020 0.00 € 0.00 € 

Restes à réaliser 0.00 € 0.00 € 
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• AUTORISE Monsieur Patrice BAILLET, Président désigné, à signer le Compte 
Administratif 2021 du BUDGET ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT de la 
Communauté de communes Serein et Armance, et la présente délibération. 
 

FINANCES – AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET PRINCIPAL 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• DECIDE d’affecter les résultats suivants : 

• 1 663 548,76 €, décomposé comme suit : 
❖ 19 227,32 € en Section de Fonctionnement Recettes au compte 002 
❖ 1 644 321,44 € en Section d’Investissement Recettes au compte 1068 

• 649 517,50 € en Section d’Investissement Dépenses au compte 001 
 

FINANCES – AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE SPANC 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• DECIDE d’affecter les résultats suivants : 

• 99 893,95 €, décomposé comme suit : 
❖ 99 893,95 € en Section de Fonctionnement Recettes au compte 002 

• 2 322,00 € en Section d’Investissement Recettes au compte 001 
 

FINANCES – AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE PORT 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• DECIDE d’affecter les résultats suivants : 

• 45 569.49 €, décomposé comme suit : 
❖ 7 546.69 € en Section de Fonctionnement Recettes au compte 002 

• 38 022.80 € en Section Recettes d’Investissement au compte 001 
 

FINANCES – AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE ZAE 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• DECIDE d’affecter les résultats suivants : 

• - 15 445,25 €, décomposé comme suit : 
❖ - 15 445,25 € en Section de fonctionnement Dépenses au compte 002 

• 38 606,01 € en section d’investissement Recettes au compte 001 
 

FINANCES – AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE HOTEL DE 
L’EST 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• DECIDE d’affecter les résultats suivants : 

• 17 521,06 €, décomposé comme suit : 
❖ 13 804,97 € en Section de Fonctionnement Recettes au compte 002 
❖ 3 716,09 € en Section de Investissement Recettes au compte 1068 
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FINANCES – AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE CENTRE 
AQUATIQUE 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• DECIDE d’affecter les résultats suivants : 

• 3 601 796,48 € décomposé comme suit : 
❖ 3 601 796,48 € en Section de Investissement Recettes au compte 001 

 

FINANCES – AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE EA PORTE 
OUEST 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• DECIDE d’affecter les résultats suivants : 

• 15 000,00 €, décomposé comme suit : 
❖ 15 000,00 € en Section de Fonctionnement Recettes au compte 002 

• 49 715,50 € en Section d’Investissement Recettes au compte 001 
 

FINANCES – AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE EAU ET 
ASSAINISSEMENT 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 42 voix pour, 1 abstention (M. 
DELAVAULT) et 0 voix contre : 

• DECIDE d’affecter les résultats suivants : 

• 114 750,00 €, décomposé comme suit : 
❖ 114 750,00 € en Section de Fonctionnement Recettes au compte 002 

 

FINANCES – BUDGET 2022 – TAUX DES TAXES LOCALES 2022 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 36 voix pour, 1 abstention (M. 
MAILLARD) et 7 voix contre (M. RUSH, Mme ETIENNE, M. DELAGNEAU J.-L., Mme 
DENOMBRET, M. CARRA, M. DELAVAULT et Mme DE BRUIN) : 

• FIXE les taux d’imposition des taxes directes locales pour 2022 comme suit : 

Nature Taux  

Taxe d’habitation TH 4,91 % 

Taxe foncière (bâti) TF 5,00 % 

Taxe foncière (non bâti) FNB 17,85 % 

Cotisation foncière entreprises CET 6,00 % 

Fiscalité Professionnelle de Zone FPZ  23,83 % 

. 

FINANCES – BUDGET 2022 – TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
2022 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 39 voix pour, 0 abstention et 5 voix 
contre (M. DELAVAULT, M. DELAGNEAU J.-L., Mme DENOMBRET, M. CARRA, Mme DE 
BRUIN) : 

• FIXE les taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) pour 
l’année 2022 comme suit : 

a. Zone 1 - Centre-ville de Saint-Florentin et habitat collectif : 12,60 % 
b. Zone 2 - Brienon-sur-Armançon, centre et collectifs : 12,10 % 
c. Zone 3 - L’ensemble du territoire, hors les 2 périmètres déjà évoqués : 11,55 % 

• DIT que le montant total du produit attendu estimé est de 2 387 780 €. 
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FINANCES – GEMAPI – GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES 
INONDATIONS - Produit de la taxe GEMAPI pour 2022 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 42 voix pour, 1 abstention (M. 
LEPRUN) et 0 voix contre : 

• DECIDE que le produit attendu de la taxe GEMAPI sur l’année 2022 sera de       
165 000 €. 
 

FINANCES – BUDGET 2022 – BUDGET PRINCIPAL 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ADOPTE le budget primitif PRINCIPAL de la Communauté de communes Serein et 
Armance pour l’exercice 2022 comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 8 134 657.20 €  7 118 176.57 € 

Recettes 8 134 657.20 €  7 118 176.57 € 

• DONNE délégation à Monsieur le Président pour l’exécution du présent budget. 
 

FINANCES – BUDGET 2022 – BUDGET ANNEXE SPANC 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ADOPTE le budget primitif annexe SPANC de la Communauté de communes 
Serein et Armance pour l’exercice 2022 comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 202 893.95 €  2 322.00 € 

Recettes 202 893.95 € 2 322.00 € 

• DONNE délégation à Monsieur le Président pour l’exécution du présent budget. 
 

FINANCES – BUDGET 2022 – BUDGET ANNEXE PORT 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ADOPTE le budget primitif annexe PORT de la Communauté de communes Serein 
et Armance pour l’exercice 2022 comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 99 994.46 € 16 947.77 € 

Recettes 99 994.46 € 71 284.05 € 

• DONNE délégation à Monsieur le Président pour l’exécution du présent budget. 
 

FINANCES – BUDGET 2022 – BUDGET ANNEXE ZAE 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ADOPTE le budget primitif annexe ZAE en suréquilibre de la Communauté de 
communes Serein et Armance pour l’exercice 2022 comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 489 429.07 € 483 160.08 € 

Recettes 489 429.07 € 483 160.08 € 
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• DONNE délégation à Monsieur le Président pour l’exécution du présent budget. 
 

FINANCES – BUDGET 2022 – BUDGET ANNEXE HOTEL DE L’EST 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 42 voix pour, 1 abstention (M. 
DELAVAULT) et 0 voix contre : 

• ADOPTE le budget primitif annexe Hôtel de l’Est de la Communauté de communes 
Serein et Armance pour l’exercice 2022 comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 52 269.97 € 121 061.10 € 

Recettes 52 269.97 € 121 061.10 € 

• DONNE délégation à Monsieur le Président pour l’exécution du présent budget. 
 

FINANCES – BUDGET 2022 – BUDGET ANNEXE CENTRE AQUATIQUE 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 41 voix pour, 2 abstentions (M. 
DELAVAULT et Mme DENOMBRET) et 0 voix contre : 

• ADOPTE le budget primitif annexe Centre Aquatique de la Communauté de 
communes Serein et Armance pour l’exercice 2022 comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 315 000.00 € 7 688 396.48 € 

Recettes 315 000.00 € 7 688 396.48 € 

• DONNE délégation à Monsieur le Président pour l’exécution du présent budget. 
 

FINANCES – BUDGET 2022 – BUDGET ANNEXE EA PORTE OUEST 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ADOPTE le budget primitif ANNEXE EA PORTE OUEST de la Communauté de 
communes Serein et Armance pour l’exercice 2022 comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 15 000.00 € 1 027 973.50 € 

Recettes 15 000.00 € 1 027 973.50 € 

• DONNE délégation à Monsieur le Président pour l’exécution du présent budget. 
 

FINANCES – BUDGET 2022 – BUDGET ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 41 voix pour, 1 abstention (M. 
DELAVAULT) et 1 voix contre (M. DELAGNEAU J.-L.) : 

• ADOPTE le budget primitif EAU ET ASSAINISSEMENT de la Communauté de 
communes Serein et Armance pour l’exercice 2022 comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 606 750.00 € 0.00 € 

Recettes 606 750.00 € 0.00 € 

• DONNE délégation à Monsieur le Président pour l’exécution du présent budget. 
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FINANCES – SPANC – Tarif Redevance 2022 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ADOPTE au titre des dépenses mutualisées, le tarif de la redevance annuelle 
d’assainissement non collectif à percevoir sur l’ensemble du territoire 
communautaire, à 25 € (vingt-cinq euros) pour l’année 2022. 
 

ACCOMPAGNEMENT DU TERRITOIRE - ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES - 
Instruction Autorisation Droit des Sols - Convention avec les communes 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• APPROUVE la convention type de partenariat pour la mise en œuvre du service 
commun d’instruction Autorisations Droits des Sols à signer avec les communes 
souhaitant y avoir recours, 

• AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes mesures nécessaires à 
l’exécution de cette délibération dont la signature de la convention avec chaque 
commune intéressée. 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - TOURISME - EPIC Office de Tourisme - 
Convention 2022 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• APPROUVE la convention de partenariat avec l’EPIC « Office de tourisme Serein 
et Armance » pour l’année 2022, 

• AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes mesures nécessaires à 
l’exécution de cette délibération. 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ENTREPRISES - Aide à l’Immobilier d’entreprise 
- GAEC LECLERE 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• ACCORDE une subvention d’investissement de 3 922,10 € à la Société GAEC 
LECLERE, pour l’extension de son bâtiment en vue de développer son activité de 
commercialisation en vente directe sur la commune de SOUMAINTRAIN, le tout 
pour un coût global de 218 862,55 € HT, 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention à venir avec l’entreprise. 
 

SERVICE A LA POPULATION - CULTURE - Ecole de Musique Communautaire - 
COVID 19 – Remboursement de cotisations 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 

• APPROUVE le remboursement des cotisations des membres de la chorale ayant 
effectué leur règlement pour l’année scolaire 2020-2021, 

• AUTORISE Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 

 


